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PROCES-VERBAL 

DES DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE  

DU 24 MARS 2025 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, 

Le vingt-quatre mars, 

A 11 heures 30. 

 

La société SELARL ROBIN DE MALET FIDUCIAIRE, société d’exercice libéral d’avocats à responsabilité 

limitée au capital de 1 803 158 Euros, dont le siège social est situé à PARIS (75017) 50 rue Ampère, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 481 930 279 RCS PARIS, agissant en 

qualité de Fiduciaire au titre du contrat de fiducie « Sud Log », Associée Unique,  

Après avoir constaté : 

- que les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l’exercice clos le  

30 septembre 2024 et le rapport de gestion sur les opérations de l’exercice écoulé ont été établis par 

sa Présidente, 

 

- que la société NUMANS AUDIT, Commissaire aux comptes de la Société, a été convoquée par 

lettre recommandée.  

 

A pris les décisions ci-après relatives à : 

 

ORDRE DU JOUR 

• Lecture du rapport de gestion de la Société 

• Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur l’exercice clos le 30 septembre 2024 

• Examen et approbation des comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2024  

• Quitus au Président 

• Affectation du résultat de l’exercice 

• Conventions réglementées 

• Questions diverses 

• Pouvoirs en vue des formalités 

 

 

PREMIERE DECISION : APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX 

L’Associée Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion établi par le Président et du rapport sur 

les comptes annuels du Commissaire aux comptes, approuve l’inventaire et les comptes annuels de l’exercice 

clos le 30 septembre 2024, tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes. 



L’Associée Unique prend acte qu’aucune dépense somptuaire et charge non déductible telles que visées par 

l’article 39-4 du C.G.I. n’a été engagée au titre de l’exercice. 

 

DEUXIEME DECISION : QUITUS AU PRESIDENT 

L’Associée Unique donne quitus entier et sans réserve au Président de l’exécution de son mandat au cours de 

l’exercice écoulé. 

 

TROISIEME DECISION : AFFECTATION DU RESULTAT 

L’Associée Unique constate que le résultat net de l’exercice est constitué par une perte de 325 669,92 euros, et 

après avoir pris connaissance du rapport de gestion, décide de l’affecter intégralement au compte report à 

nouveau. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé le montant des 

sommes distribuées au titre des trois derniers exercices.  

Aucune distribution n’a été réalisée au cours des trois derniers exercices. 

 

QUATRIEME DECISION : CONVENTIONS REGLEMENTEES 

L’Associée Unique déclare qu’aucune convention visée à l’article L.227-10 Code de Commerce n’a été conclue 

au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2024. 

 

CINQUIEME DECISION : POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES 

L’Associée Unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à 

l’effet d’effectuer toutes les formalités qui seront nécessaires relativement aux décisions visées ci-dessus. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l’Associée Unique. 

 

  

  

  

___________________ 

L'Associée Unique 
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